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Référence : C.N.459.2012.TREATIES-XII.1.g (Notification dépositaire) 
 
 

AMENDEMENTS À LA CONVENTION PORTANT CRÉATION DE 
L'ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE 

(INSTITUTIONNALISATION DU COMITÉ DE LA SIMPLIFICATION DES 
FORMALITÉS) 

 

LONDRES, 7 NOVEMBRE 1991 
 

 CORRECTIONS AU TEXTE EN FRANÇAIS DES EXEMPLAIRES CERTIFIÉS CONFORMES
1 

 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

Au 17 août 2012, date à laquelle le délai spécifié pour la notification d’objection aux 
corrections proposées a expiré, aucune objection n’a été notifiée au Secrétaire général.  En conséquence, 
le Secrétaire général a effectué les corrections requises dans le texte en français des exemplaires 
certifiés conformes des amendements qui ont été circulés par la notification dépositaire 
C.N.380.2012.TREATIES-1 du 18 juillet 2012. 

 
…..  Le procès-verbal de rectification est transmis en annexe. 

 
  

 
Le 21 août 2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           

1 Voir notification dépositaire C.N.380.2012.TREATIES-1 du 18 juillet 2012 (Proposition de 
corrections au texte en français et aux exemplaires certifiés conformes des Amendements). 

 





C.N.459.2012.TREATIES-XII-1-g (Annex/Annexe) 
 
 

[French text/Texte en français] 
 
 
In the list of the amendements correspondants for article 74/Dans la liste des 
amendments correpondants pour l’article 74 
 

The original text reads – Le texte original se lit : 
 
Article 74 (renuméroté article 75) 
 
It should read – Il devrait se lire : 
 
Article 74 (renuméroté article 79) 


